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Art. 113 et 114 LGC La simple question consiste en une demande écrite de renseignement sur un
objet déterminé du Gouvernement, de son administration ou sur des sujets d'actualité. Elle porte
sur une compétence propre ou déléguée du CE. La simple question et la réponse du CE sont
envoyées aux députés, mais ne sont pas portées à l'ordre du jour des séances du GC (pas de
débat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE: un mois.

Titre de la simple question

Quand et quelles communications et mises en garde de la part du Conseil d'Etat ont été
faites auprès des cabinets médicaux sur revolution rapide de l'épidémie du COVID-19 ?

Texte déposé

Dans la revue de la Société Vaudoise de Médecine d'avril 2020, nous pouvons prendre
connaissance que face à la situation se dégradant en Italie et aux premiers cas au Tessin, un
médecin adressait un courrier au médecin cantonal le 26 février 2020 lui signalant le manque de
matériel de protection dans les cabinets médicaux. La question du présent dépôt n'interpelle pas le
Conseil d'Etat sur le manque de matériel de protection, mais bien sur la communication faite aux
cabinets médicaux sur la situation préoccupante de l'épidémie du COVID-19. Si certains médecins
semblent en avoir pris conscience rapidement, nous apprenons dans la même revue qu'un cabinet
médical de groupe dans le Jorat a dû se mettre en quarantaine début mars sans qu'il sache s'il avait
infecté des patients. Il est d'ailleurs possible que cette situation n'ait pas été unique dans le canton.

Si les centres hospitaliers se sont rapidement mis en ordre de marche, il semble qu'il y a eu un
temps de retard dans certains cabinets médicaux.

Le présent dépôt pose donc la question suivante :

Quand et quelles communications et mises en garde de la part du Conseil d'Etat ont été faites
auprès des cabinets médicaux sur revolution rapide de l'épidémie du COVID-19 ?
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